ARRETE DE RETRAITE POUR INVALIDITE

TERRITOIRE DE BELFORT

COMMUNE DE............

 

Le Maire de la Commune de ..........................

 

VU

· La loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires

· La loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale

. Le décret n° 2003-1305 du 26 décembre 2003 pris pour l'application de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites et modifiant le code des pensions civiles et militaires de retraite 

· La situation administrative de M(Me)...................., ( grade, échelon, date de nomination à l’échelon )

· L’avis favorable de la Commission de Réforme départementale en date du ......................

· La demande de mise à la retraite pour invalidité présentée par M(Me).................. en date du ........................

Sous réserve de l’avis conforme de la Caisse Nationale de Retraite des Agents des Collectivités Locales

 

ARRETE

Article 1

A compter du ......................., M(Me) .................., ( grade, échelon, date de nomination à l’échelon ) est admis(e) en retraite pour invalidité, sous réserve de l’avis conforme de la CNRACL.

Article 2

A compter de cette même date, M(Me) .................... est radié(e) des cadres de la commune de ..................

Article 3

Le présent arrêté sera transmis à Monsieur le Préfet du Territoire de Belfort et notifié à l’intéressé(e). Ampliation sera adressée au Comptable de la collectivité et à Monsieur le Président du Centre de Gestion.

..........................., le CERTIFIE EXECUTOIRE

Le Maire, Transmis le

Notifié le

( signature de l’agent )

 

 

 

Conformément aux dispositions du décret n° 65-29 du 11 janvier 1965 modifié, le Maire de ............... certifie sous son autorité le caractère exécutoire de cet acte et informe l’intéressé(e) qu’il(elle) dispose d’un délai de 2 mois à compter de la notification pour le contester devant le Tribunal Administratif de BESANCON.

